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SOUVENIRS ET RÉFLEXIONS
LETTRE A UNE AMIE

(Suite)

Après avoir reçu ces principes, nous nous efforcions d'en
vivre, en gardant strictement le silence réglementaire, en
attaquant calmement un devoir difficile ; en.un mot, en
travaillant à nous vaincre. Se vaincre Voilà le devoir auquel
l'enfant devra être fidèle, mais auquel il faillira, s'il n'est
habitué de bonne heure au sacrifice. Que de fois, dans la vie,
des manquements quotidiens, amenant des conséquences
fâcheuses, souvent irréparables, ont, pour cause éloignée,
l'insouciance ou le manque de fermeté des éducateurs, qui



— 362 —
n'ont pas su conduire l'adolescent dans la noble, mais dure
voie de la possession de soi, en exigeant l'obéissance prompte,
continue et entière ; l'acceptation d'observations désagréables,

quelquefois pénibles. Il me semble que, dans l'éducation
de la jeune fille, le règlement des Instituts joue un rôle
important, parce que, demandant la fidélité aux « petits »

devoirs, il forme à la maîtrise de soi. Après avoir vu autour
de moi bien des tristesses, je suis arrivée à penser que bon
nombre d'épouses et de mères sauvegarderaient la paix dans
leurs familles si elles avaient appris à, retenir les : « Je suis
énervée » et les « Vous m'agacez », en gardant le silence, par
devoir, à certains moments du jour. De plus, si, pendant
quatre ans d'études assidues, elles avaient parcouru notre
programme secondaire, elles sauraient peut-être s'intéresser
à une conversation sérieuse, ce qui dispenserait leurs maris
de les traiter, tout bas ou tout haut, de « nullités », et leurs
fils, de bâiller près d'elles.

Quelques-uns m'objecteront qüe, tombant dans l'extrême
opposé, une fois lancées dans la vie, elles se seraient crues
des intellectuelles autorisées à dédaigner les occupations
ménagères. Il est vrai, en effet, que certaines femmes
comprennent assez peu leur devoir pour en arriver là. Mais, ont-
elles le Brevet Celles d'entre elles qui l'ont sont-elles la
majorité Au cas ou l'on pourrait répondre affirmativement,
la cause de cette négligence serait-elle attribuable au
programme des études Non, puisque ce programme fait une
part assez large aux branches féminines et que, soit au
pensionnat, soit dans la famille, pour la jeune fille, les occasions

de se former aux soins domestiques ne manquent pas.
Dë plus, aucune élève n'est obligée à suivre tout le programme.
Qui l'empêche de travailler spécialement quelques branches,
plus importantes pour elle, si elle n'a pas* la vocation
d'institutrice

A ce propos, voici une autre objection. A quinze, à seize

ans, la jeune fille ne peut connaître sa vocation. Je partage
cette manière de voir, du moins pour la majorité des cas,
si l'on veut parler de l'une des trois grandes voies où s'engage
chaque âme. Quant à affirmer que l'adolescente n'est capable
de découvrir en elle aucune aptitude, de sentir aucun attrait
pour l'enseignement, n'est-ce pas tomber dans l'erreur
Vous et moi, Germaine, et bien d'autres, nous le savons, ont
été attirées vers cette carrière, dès l'âge de dix et douze ans.
Pourquoi refuser à! l'enseignement le droit de faire entendre
sa voix aux jeunes intelligences, quand on le reconnaît à

toutes les autres professions « Mais, ajoutera-t-on, par le
fait que cette carrière est une vocation, elle exclut le mariage
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de la vie de l'institutrice. » — Pourquoi La jeune filie né
peut-elle suivre un idéal, remplir' une mission à laquelle elle
est appelée pendant une période de sa vie, pour vivre ensuite
un autre idéal auquel le premier l'aura préparée

Mon amie, vous savez pour quelles raisons j'ai dû renoncer
à l'enseignement, vous savez où Dieu me veut maintenant.
Vous ne serez pas étonnée de m'entendre vous dire, qu'en
quittant les enfants, je fais un réel sacrifice, d'autant plus
grand que j'ai plus souffert pour eux, ën les aimant. Je
voudrais qu'ils lisent dans nos cœurs, à ces moments d'adieu,
ceux qui attribuent à un nombre notable d'institutrices,
des non-vocations et des manques d'aptitudes Qu'ils aillent,
à travers le canton, constater la vie de patience et d'obscur
labeur de nos « petites régentes » ; qu'ils comptent les actes
de bonté semés en dehors de la classe, parfois aussi les
ingratitudes qui brisent. Ils sauront alors que beaucoup de jeunes
brevetées préfèrent, au brillant assujettissement des gouvernantes

à l'étranger, l'humble dévoûment aux enfants du pays.
S'il en est ainsi, comment expliquer la conduite légère

de quelques institutrices Répondons par une comparaison.
Quand une ouvrière, une couturière, une jeune fille qui a fait
des études supérieures, ne montre pas tout le sérieux
désirable, accuse-t-on l'occupation, le diplôme de couture, ou le
baccalauréat en vue duquel elle a travaillé Pas ordinairement,

je suppose. Alors, pourquoi rendre les études secondaires

responsables des écarts de l'institutrice Pour cette
dernière, comme pour d'autres, les deux causes suivantes
sont les principales. D'abord, l'instruction et l'éducation,
toutes pieuses soient-elles, ne suppriment pas la tendance
au mal. Même si la jeune fdle a été mise en garde contre la
fascination des plaisirs mondains ; même si elle est en état
de résister aux dangers moraux et de supporter la souffrance,
il reste vrai que l'instant où elle entre en contact avec la vie
réelle est, pour elle, une épreuve. Si elle n'en sort pas toujours
victorieuse, il ne s'ensuit pas que toute trace des principes
sérieux, reç.us antérieurement, soit à jamais effacée. Qui sait
si, pour l'institutrice, en particulier, ces vérités, ces lumières
obscurcies lors des premières luttes, ne deviendront pas le
phare sauveur, lorsque l'expérience douloureuse et la grâce
d'un Dieu infiniment miséricordieux les auront ravivées

{A suivre.)
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